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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 
ARTICLE 1 Le master Droit, Économie, Gestion mention Management Stratégique parcours-

type Management de l’Innovation est un diplôme qui vise à former des cadres 
spécialisés dans le management de l’innovation au sein des PME, des groupes 
industriels et des sociétés de service. Ce master apporte des compétences 
managériales permettant de s’orienter et de construire progressivement un projet 
professionnel. 

 
Le master Droit, Économie, Gestion mention Management Stratégique est composé 
de deux années d’études (4 semestres) totalisant 120 crédits - ECTS. 
 

Les demandes d’accès en 2ème année de ce master sont examinées et prononcées 
dans les conditions définies par la délibération de la CFVU en date du  
20 mars 2018.  
Cette 2ème année de master est accessible aux personnes relevant de la formation 
professionnelle (désignés ci-après par « apprenants »). 
 
L'admission dépend des capacités d’accueil votées par l’université. Cette admission 
est basée sur une étude de dossier et un éventuel entretien.  
 
Cette 2ème année de master est ouverte de plein droit aux apprenants ayant validé 
les 60 crédits-ECTS de la première année dudit master. Toutefois, si les capacités 
d'accueil sont atteintes, une réorientation active peut être proposée. 
Cette 2ème année de master est également ouverte sur sélection aux : 
- personnes ayant validé les 60 crédits-ECTS de la 1ère année d'un Master ou d'un 
diplôme équivalent,   
- personnes ayant bénéficié, par l'université UT1 Capitole, soit d’une validation des 
études, des expériences professionnelles et des acquis personnels (VAP), soit 
d’une validation partielle des acquis de l’expérience (VAE partielle), soit d’une 
validation des études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (VES). 
 
 

TITRE II – ENSEIGNEMENTS 
 

 
ARTICLE 2 La 2ème année de ce master est organisée sur deux semestres. Elle est composée 

d’unités d’enseignement (UE) donnant droit à 60 crédits - ECTS (cf. maquette en 
annexe). 

 

L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et éventuellement des 
travaux dirigés (TD). 
 
L’assiduité est obligatoire et est contrôlée par l’enseignant. Les justificatifs 
d’absence doivent être remis au secrétariat de la formation. 
 
Toute absence non justifiée à plus de 20 % des séances de TD est sanctionnée par 
la note 0. Aucune dispense de TD n’est accordée. 
 

ARTICLE 3 Au cours de l’année universitaire, chaque apprenant doit rédiger un mémoire 
professionnel portant sur une (ou des) mission(s) qui lui pourront lui avoir été 
confiées dans son organisation ou sur son projet de création d'entreprise ou sur son 
expérience professionnelle et sur une problématique à définir et à valider par le 
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tuteur universitaire ou le responsable pédagogique du diplôme. Ce mémoire 
professionnel est évalué ainsi que sa soutenance orale. 
Le projet de mémoire professionnel doit obtenir l’accord du responsable 
pédagogique du diplôme. 

 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
 
ARTICLE 4 Les UE font l’objet d’une ou plusieurs évaluations sous la forme du contrôle terminal 

(CT) et/ou du contrôle continu (CC) des connaissances. Les modalités de contrôle 
des connaissances sont explicitées en annexe. 

 
La note attribuée dans le cadre du CC d’une UE découle d’une ou plusieurs 
épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de 
travaux de groupe. 

 
Des aménagements spécifiques pour les apprenants présentant un handicap 
(temporaire ou permanent) et compatibles avec la nature des épreuves pourront 
être mis en place sur indication du service de médecine préventive d'UT1 Capitole. 

 
ARTICLE 5 Absence aux épreuves 

Pour les matières évaluées uniquement en CC :  
Toute absence à une épreuve de CC est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, lorsqu’un apprenant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves de 
CC, du fait d’un cas de force majeure dûment justifié, une épreuve de remplacement 
sera organisée. 
 
Pour les matières évaluées uniquement en CT : 
Toute absence à une épreuve de CT est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, les apprenants qui n’ont pu composer à la session initiale d’un CT du fait 
d’un cas de force majeure dûment justifié pourront être autorisés à se présenter à la 
session de rattrapage, après avis du directeur de l’Ecole de Management de 
Toulouse et du responsable pédagogique du diplôme. Cet avis n’est pas susceptible 
de recours. 
Pour bénéficier de cette disposition, l'apprenant devra déposer sa demande écrite 
au plus tard 10 jours après la fin des épreuves de la session initiale.  
 
Pour les matières évaluées en CT et en CC : 
Toute absence à une épreuve de CT est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, les apprenants qui n’ont pu composer à la session initiale d’un CT du fait 
d’un cas de force majeure dûment justifié pourront être autorisés à se présenter à la 
session de rattrapage, après avis du directeur de l’Ecole de Management de 
Toulouse et du responsable pédagogique du diplôme. Cet avis n’est pas susceptible 
de recours. 
Pour bénéficier de cette disposition, l'apprenant devra déposer sa demande écrite 
au plus tard 10 jours après la fin des épreuves de la session initiale.  
Toute absence à une épreuve de CC est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, lorsqu’un apprenant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves de 
CC, du fait d’un cas de force majeure dûment justifié, la note finale de la matière 
pourra être constituée intégralement par la note de CT sur proposition du jury de 
délibération du diplôme. 
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Le cas de force majeure est la réunion de trois éléments qui le rendent exceptionnel 
par nature : imprévisible, irrésistible et extérieur. 
 

ARTICLE 6 Session de rattrapage : 
Il est organisé une session de rattrapage donnant aux apprenants la possibilité de 
valider les UE qui leur ont fait défaut sur les deux semestres. 
Sont admis à se présenter en session de rattrapage les apprenants ayant une 
moyenne générale au semestre (calculée hors la note moyenne de l’UE «Mission 
professionnelle/Projet de création d'entreprise») d'au moins 8/20 en session initiale.  
Seules les notes de CT inférieures à 10/20 feront l’objet d’un rattrapage. Les notes 
de CC de la session initiale sont reportées sur la session de rattrapage. 
 

ARTICLE 7 Les modalités de valorisation des bonifications et la liste les enseignements donnant 
lieu à bonification semestrielle sont en annexe du présent arrêté. 
 

 
TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
 
ARTICLE 8 Le diplôme de master Droit, Économie, Gestion mention Management Stratégique 

est attribué à tout apprenant ayant validé les 60 derniers crédits - ECTS dudit 
master. 
 
Les UE peuvent être validées isolément ou par compensation : 
Isolément : une UE est définitivement acquise pour tout apprenant ayant obtenu au 
moins 10/20 à l'UE. Toutefois, toute absence injustifiée à une ou plusieurs épreuves 
annule la validation de l'UE. 
Par compensation : La compensation est réalisée sur le semestre sur la base de la 
moyenne générale des notes obtenues pour les diverses UE (calculée hors la note 
moyenne de l’UE «Mission professionnelle/Projet de création d'entreprise »).  
La compensation est applicable pour les UE dont la moyenne est comprise entre 8 
et 9,99/20. Une UE n’est pas compensable si la moyenne des notes obtenues aux 
épreuves de l’UE est inférieure à 8/20. 
Toutefois, dès lors que la moyenne d’une seule UE est inférieure à 8/20, aucune 
autre UE ne pourra bénéficier de la compensation. En cas d'absence injustifiée, 
l’apprenant ne peut bénéficier du dispositif de compensation pour l’obtention du 
diplôme. 
Les semestres sont validés isolément sans compensation. 
Un semestre est réputé acquis dès lors que la moyenne des notes obtenues dans 
les diverses UE qui le composent est supérieure ou égale à 10/20 et que la 
moyenne des notes obtenues aux épreuves de chaque UE est supérieure ou égale 
à 8/20, hors l'UE «Mission professionnelle/Projet de création d'entreprise» dont la 
moyenne doit obligatoirement être supérieure ou égale à 10/20. L’UE «Mission 
professionnelle/Projet de création d'entreprise » doit être validée isolément pour 
être admis au diplôme. 
 

ARTICLE 9 Un seul redoublement peut être autorisé, sur décision du jury de délibération, 
l’année suivant la première inscription. Tout apprenant redoublant conserve le 
bénéfice des UE validées (note égale ou supérieure à 10/20) et doit repasser 
l’ensemble des épreuves (CT et CC) des UE non validées. L’assiduité aux CM et 
TD des UE à repasser est obligatoire en cas de redoublement. 
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ARTICLE 10 Le jury du parcours-type Management de l’Innovation, présidé par le responsable 
pédagogique du diplôme, est composé d’enseignants, et éventuellement 
d'intervenants professionnels, ayant contribué aux enseignements, sur proposition 
du responsable pédagogique. Le jury délibère souverainement à partir de 
l'ensemble des résultats obtenus par les apprenants, sur la base notamment des 
notes proposées par les examinateurs.  

 
ARTICLE 11 L’attribution du diplôme de master Droit, Économie, Gestion mention Management 

Stratégique parcours-type Management de l’Innovation donne droit aux mentions 
suivantes : 

- Passable : quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99/20 
- Assez bien : quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99/20 
- Bien : quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99/20 
- Très bien : quand la note moyenne est au moins égale à 16/20. 

 
 
 
Fait à Toulouse, le 14 mai 2019 
 
La Présidente de la Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire, 

 
 

 
Corinne MASCALA  

PJ : annexes 
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